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Séance du Conseil municipal du 6 novembre 2025 
 

Adjudications 
- Mandat d’architecte à s/s Suter Sauthier architectes pour un projet d’agrandissement de la Marelle 

(crèche-UAPE), la rénovation de l’école d’Erde / salle de gym (+ aménagements extérieurs) 
- Acquisition du véhicule électrique au Garage du Nord SA 
- Site de St-Séverin : sciage d’un mur et déplacement du boîtier électrique à l’entreprise Bitz SA 
- Achat d’une chargeuse à pneus avec reprise à Liebherr Machines de Construction SA  
- Commande de 20 parties supérieures de bornes hydrantes à l’entreprise Pfefferlé SA 

 

Autorisations de construire 
- Audrey Bosca et Baptiste Dessimoz, construction d'un mur de soutènement (dérogation art. 6 LC), 

parc. 29'759, Ruelle du Tsené 8, 1976 Erde 
- Corine Mauricia Roh, pose d'une pompe à chaleur air-eau à l'intérieur du bâtiment en 

remplacement d'une chaudière à Gaz, parc. 29'287, Rue des Vignes 3, 1964 Conthey 
- Marinette Gessler, installation d'une pompe à chaleur air/eau extérieure en remplacement d'une 

chaudière à gaz, 1'532, Route d'Erbignon 8d, 1964 Conthey 
- Rafael Iten, construction d'une villa individuelle (dérogation avec accès hors zone à bâtir), parc. 

22'113, Chemin des Places 5, 1976 Daillon 
- Zhubi Sauthier Immobilier sàrl, construction de deux habitations de deux logements, parc. 29'245, 

Route de la Berge 1, 1a, 1b et 1c, 1964 Conthey 
- Muller Handelas AG Schweiz, fusion de deux surfaces commerciales en une seule pour Müller à 

l'étage du Forum des Alpes, parc. 30'240, Route des Rottes 15, 1964 Conthey 
- Christophe Valentini, modification de la mise à l'enquête du dossier 12446.01.2023 / Rénovation 

d'une grange, parc. 5'237, Rue de l’Eglise 21, 1975 St-Séverin 
 

Autorisation de manifestation  
- Fête des étudiants Valais - Winter Edition 2025, le 19 décembre à la Salle polyvalente, de 20h00 à 

3h00 avec fin de la musique à 2h30.  
 

Information 
- Prise de connaissance de l’impossibilité d’accéder à la demande pour le tournage d’un film à 

Derborence, s’agissant d’une décision concernant un site d’importance nationale 
 

 


